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De nombreux établissements psychiatriques refusent leur budget et demandent des compléments de crédits 
Hélène MAUDUIT

Un grand nombre d'établissements psychiatriques ont demandé des compléments budgétaires aux agences régionales de l'hospitalisation (ARH), certains n'ayant pas hésité à rejeter leur budget. 
Selon le relevé fait par l'APM et des informations de sources professionnelles, au moins une dizaine d'établissements ont rejeté le budget proposé par l'ARH, tandis qu'une grande majorité a adopté son budget mais accompagné d'une demande de complément. 
Ainsi, les centres hospitaliers Charles Perrens de Bordeaux, de Cadillac (Gironde), Esquirol de Saint-Maurice (Val-de-Marne), Guillaume Régnier de Rennes (Ille-et-Vilaine), Montperrin d'Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône) et La Chartreuse de Dijon (Côte-d'Or) ont confirmé à l'APM un rejet du budget par le conseil d'administration. 
Selon des sources syndicales, ce serait aussi le cas au CH de Montfavet (Vaucluse), au CHS Ville Evrard de Neuilly-sur-Marne, au CHS de Sevrey (Saône-et-Loire), CHS Henri Laborit de Poitiers (Vienne) et au CH Edouard Toulouse de Marseille. 
Les rejets ont parfois été pris à l'unanimité, comme à Charles Perrens, à Esquirol et à Sevrey, a-t-on appris de source syndicale. 
Au CH Charles Perrens , les syndicats CGT et FO font état d'un déficit de 665.000 euros, tandis qu'à Esquirol, la présidente du CA, Pénélope Komitès, mentionne un manque de financement de 1,5 million d'euros. 
"La situation est sans précédent. Jamais un aussi grand nombre d'établissement n'avait rejeté leur budget", constate un hospitalier. 
Dans une majorité d'établissements, les budgets ont été adoptés, mais les conseils d'administration ont soit voté un budget en déséquilibre, mettant en valeur un déficit, soit un budget en équilibre avec une subvention d'équilibre demandée à l'ARH. Dans tous les cas, une motion, employant souvent un ton alarmiste, a été adoptée pour réclamer des moyens supplémentaires. 
C'est le cas notamment au CH du Vinatier de Bron (Rhône), au CH Sainte-Anne, de Rouffach (Haut-Rin), au CH de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or (Rhône), de Blain (Loire-Atlantique), de Brienne-le-Chateau (Aube), Saint-Egrève (Isère) et de Montbert (Loire-Atlantique), a-t-on appris du Syndicat des psychiatres d'exercice public (SPEP). 
Au Vinatier, le conseil d'administration a voté fin avril un budget en déficit de 7,2 millions d'euros, soit 7%, avec une demande de subvention d'équilibre à l'ARH. 
A Sainte-Anne, le conseil d'administration a adopté vendredi le budget en soulignant dans une motion, adoptée à l'unanimité, qu'il "compromettra gravement son fonctionnement dans les mois à venir et conduira à un déficit de plus de quatre millions d'euros", ce qui correspond à "la perte d'une centaine de postes ou à la fermeture d'un service". 
L'adoption du budget a parfois été obtenue après un dialogue avec la direction, malgré un vote négatif de la commission médicale d'établissement (CME) et du comité technique (CTE), comme à Rouffach (Bas-Rhin), "Le CA n'a pas voté contre, pour ne pas retarder l'attribution du budget", indique le directeur, Pierre Wesner. "Nous évaluerons la situation à l'automne". 
A l'Etablissement public de santé mentale de l'agglomération lilloise de Saint-André-lez-Lille, le conseil d'administration a rejeté le budget début avril puis, après avoir obtenu des compléments, au titre de son contrat d'objectifs et de moyens (COM), auprès de l'ARH, a adopté début mai voté un budget en équilibre, a-t-on appris auprès de la direction. 
La situation n'est pas tendue partout, comme en témoigne le directeur de l'EPSM Lille-Métropole d'Armentières (Nord), Joseph Halos. "Ce que nous avons reçu nous permet de penser que nous tiendrons l'année sans grande inquiétude, mais nous étions en équilibre en 2004. Et je suis persuadé que des crédits supplémentaires seront attribués au titre du Plan santé mentale et de la revalorisation salariale". 
UNE BAISSE DIFFICILE A EVALUER 

De l'avis général, les budgets des établissements psychiatriques sont en baisse mais il est difficile de chiffrer l'ampleur de la baisse, d'autant plus que les dotations annoncées par les ARH ne portent pas sur l'ensemble du budget. La Fédération hospitalière de France a avancé une baisse de 1%, tandis que le Syndicat des psychiatres d'exercice public (SPEP) l'a chiffré à -2%. 
A Rouffach, le directeur, Pierre Wesner, indique que l'ARH demande de présenter un plan d'économies de 175.000 euros sur les achats. "C'est absolument impossible. Le CA a refusé de présenter ce plan, qui représenterait une baisse de 3%, en indiquant que l'établissement faisait en permanence des efforts". 
Au CHS Montperrin, le directeur, Jacques François, estime qu'il entame l'année 2005 avec plus de 4% de passif. "En reconduction de moyens, nous avons obtenu entre 1 et 1,5%, alors qu'il faudrait environ 4% et nous avons 900.000 euros de moins en recettes, ce qui représent un manque de 2%. Et nous n'avons aucune réponse sur nos demandes de mesures nouvelles". 
"C'est une situation très pénalisante, surtout pour notre établissement qui est situé dans une zone d'expansion démographique, avec une file active de 18.000 patients, en augmentation de 8 à 10% par an". 
Trois points restent en suspens pour les établissements, souligne Bernard Raynal, directeur du CH Guillaume Régnier et président de l'Association des directeurs des établissements gérant des secteurs de santé mentale (ADESM). 
Le premier concerne l'abondement pour les revalorisations salariales, qui "devrait arriver". Le deuxième concerne les crédits des contrats d'objectifs et de moyens et le taux de conversion que les ARH veut y appliquer. "Nous estimons que ce n'est pas possible". 
Le troisième porte sur la réforme des rétributions des familles d'accueil participant à l'accueil familial thérapeutique (AFT), en application du décret du 30 décembre 2004, et l'ajustement, à la hausse, de la dotation à ce changement réglementaire. "Sur ce sujet, nous n'avons aucune réponse. Or ce poste est loin d'être négligeable", souligne-t-il. 
Il représente 500.000 euros pour le CH Guillaume Régnier, qui a recours à 70 familles, mais l'impact sera très important sur le CH d'Ainay-le-Chateau (Allier), qui recourt historiquement à de nombreuses familles d'accueil, et le CH George Sand de Bourges notamment. 
PROBLEMES DE GESTION 

Du fait du vote tardif du budget, les directions sont confrontées à des problèmes de gestion, notamment pour la réalisation de leurs investissements. 
Dans l'attente de la notification du budget 2005, l'hôpital fonctionne en reconduction des dépenses de l'année dernière. Mais cela pose problème quand une dépense importante est prévue sur une ligne peu sollicitée en 2004. 
"Nous rencontrons des problèmes de gestion au quotidien", reconnaît Jean-Yves Le Digarcher, directeur adjoint chargé des affaires financières du Vinatier. "Au mieux, la notification du budget pourrait intervenir vers le 10 juin, nous sommes vraiment hors normes, hors délai. Certains comptes ne sont pas alimentés et cela risque de générer des intérêts moratoires énormes. Les factures de nos fournisseurs sont en attente". 
Le directeur du CH Guillaume Régnier, Bernard Raynal, témoigne de tensions sur la trésorerie. "Nous sommes coincés pour les investissements, nous ne pouvons rien engager". 
Mais, au CH Sainte-Anne, le démarrage des investissements a été repoussé à l'été et aucun problème de trésorerie n'est à déplorer, indique le directeur adjoint chargé des finances, Lazare Reyes. 
L'incertitude sur le montant final du budget est une difficulté majeure pour une bonne gestion, déplorent plusieurs directeurs joints par l'APM. "Nous sommes presque en juin et aucun hôpital n'a son budget. Il faut vraiment revoir la procédure", souligne Bernard Raynal. 
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